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N° 23/2025 
 

 

CONVOCATION : 

23 Avril 2025 

 

AFFICHAGE : 

07 Mai 2025 

 

CONSEILLERS : 

En exercice : 09 

Présents : 05 

Votants : 06 

 

Commune de SOCOURT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 30 AVRIL 2025 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le mercredi trente avril à vingt 

heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est 

réuni à la Mairie de SOCOURT en séance publique sous la 

présidence de M. Jean-Luc MARTINET, Maire. 
 

ETAIENT PRESENTS (05) : MM. Jean-Luc MARTINET – Claude 

DIDOT - Cyril KOEPFERT - Aimé HOUILLON - Françoise RAJOIE. 
 

ETAIT ABSENT (01) : MM. Christophe MOREL.   
 

ETAIENT EXCUSES (03) : MM. Samuel LAGARDE - Olivier CLAUSS 

Thierry TRUFFY (pouvoir à Cyril KOEPFERT). 
 

 

Monsieur Thierry TRUFFY a été nommé Secrétaire de séance.

 

BUDGET COMMUNAL 2025 – DECISION MODIFICATIVE n°1 : 
 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de procéder à un 

ajustement budgétaire, il précise que la section d’investissement a été votée en 

équilibre et la section de fonctionnement en excédent. 
 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DECIDE la modification suivante :  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

DEPENSES :  

023 Virement à la section d’investissement :  ................................................... 9.750,00 € 
 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :  .......................................................... 9.750,00 € 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 

DEPENSES :  

Compte 2132 - 27 : Menuiserie Foyer Rural   ................................................... 33.000,00 € 

Compte 2188 – 41 : Illuminations ....................................................................... 4.000,00 € 
 

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT :  .............................................................. 37.000,00 € 
 

RECETTES :  

Compte 1328 - 27 : Menuiserie Foyer Rural   ................................................... 27.250,00 € 

021 : Virement de la section de fonctionnement :  ......................................... 9.750,00 € 

 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT :  ................................................................... 37.000,00 € 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

 SOCOURT, le 07 Mai 2025 

 Le Maire, 
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Commune de SOCOURT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 30 AVRIL 2025 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le mercredi trente avril à vingt 

heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est 

réuni à la Mairie de SOCOURT en séance publique sous la 

présidence de M. Jean-Luc MARTINET, Maire. 
 

ETAIENT PRESENTS (05) : MM. Jean-Luc MARTINET – Claude 

DIDOT - Cyril KOEPFERT - Aimé HOUILLON -Françoise RAJOIE. 
 

ETAIT ABSENT (01) : MM. Christophe MOREL.   
 

ETAIENT EXCUSES (03) : MM. Samuel LAGARDE - Olivier CLAUSS 

Thierry TRUFFY (pouvoir à Cyril KOEPFERT). 
 

 

Monsieur Thierry TRUFFY a été nommé Secrétaire de séance.

 

REMPLACEMENT DE MENUISERIES DU FOYER RURAL – VERSEMENT D’UN FONDS DE 

CONCOURS : 
 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la nécessité de procéder au 

remplacement de plusieurs menuiseries du Foyer Rural. Les crédits correspondants 

ont été ouverts au budget communal 2025 par délibération du 30 avril 2025.  

 

Il précise qu’un accord a été trouvé avec le conseil d’administration pour le 

versement d’un fonds de concours. 
 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

ACCEPTE le versement d’un fonds de concours du Foyer Rural pour le programme 

de remplacement de menuiseries. 

 

FIXE le montant du fonds de concours à 27.251,93 €. 

  

DIT qu’un titre de recette sera émis après mandatement de la facture d’un total de 

32.702,32 € TTC. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

 SOCOURT, le 07 Mai 2025 

 Le Maire, 

 

 


